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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS / PÔLE 
MÉTROPOLITAIN DU GENEVOIS FRANCAIS 

 
 

Convention de mise à disposition de locaux et matériels 
 
 

 
 
 

Avenant n° 1 
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ENTRE 
 

La Communauté de communes du Genevois - Etablissement public de coopération 
intercommunale, domiciliée en son siège, 38 rue Georges de Mestral à Archamps (74 160), 
représentée par son Président en exercice, Monsieur Florent BENOIT, dûment habilité à 
signer le présent avenant par décision n° DEC-2025-162 du 23 décembre 2025 ; 

 
Ci-après désignée « CCG » ; 
 
 
 

 
 
ET 
 

Le Pôle Métropolitain du Genevois Français, sous statut de syndicat mixte fermé à la 
carte, régulièrement représentée par son Président en exercice, Monsieur Christian 
DUPESSEY, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération n°…………………… 
en date du ………………..…. du comité syndical du Pôle métropolitain du Genevois français ; 

 
 
Ci-après désigné « le PMGF » ; 
 
 

 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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Les parties ont convenu d’un commun accord d’apporter certaines modifications aux modalités 
de mise à disposition d’une partie des locaux et matériels au profit du PMGF.  

Le présent avenant a pour objet d’apporter les modifications suivantes à la convention initiale :  

 

Article 1 – Désignation et utilisation des locaux et matériels 

L’article 2 de la convention initiale est modifié comme suit :  

La CCG met à disposition du PMGF les locaux suivants : 

Locaux situés au 38 rue Georges de Mestral – Bâtiment Athéna 2 - 74160 Archamps : 
 
Au sein du bâtiment, au 1er étage, sont mis à disposition 1 bureau pour une surface totale 
de 29 m². 
Les agents pourront avoir accès aux locaux partagés : espace accueil du public, espaces de 
stockage, sanitaires, salles de réunion, salle de convivialité, … 
 
Les locaux mis à disposition ne le sont que pour l’exercice de la compétence « autorité 
organisatrice de la mobilité », exercée par le PMGF à compter du 1er juillet 2025. 
 
Ces locaux sont destinés à une activité de bureaux pour le fonctionnement courant du PMGF 
ainsi qu’à l’accueil et l’information des abonnés.  
 
Aucun changement de destination ne pourra être effectué pendant la durée de la présente 
mise à disposition.  
Le PMGF fera son affaire personnelle de toutes les autorisations nécessaires à la réalisation 
de son activité.  
 
Du matériel nécessaire à l’activité du PMGF dans ces locaux est également mis à disposition 
(matériel informatique, téléphone fixe et mobile, mobilier, …).  
 
Tous les dégâts ou dégradation dûment constatés lors de la sortie des locaux seront mis à la 
charge du PMGF. 
 
Aucune transformation ou amélioration des lieux ne pourra être décidée ou réalisée par le 
PMGF.  
Toute cession de droits ou sous-location des locaux est strictement interdite. 

 

 

Article 2 – Redevance 

L’article 3 de la convention initiale est modifié comme suit : 
 
Les locaux désignés sont mis à disposition du PMGF à titre gracieux. 
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- Un forfait annuel de 3 300 € est à la charge du PMGF, révisable annuellement selon les 
charges réelles supportées par la CCG, afin de couvrir :   

• Les frais de fluides (eau, électricité, chauffage) 

• Les frais de ménage (ménage intérieur et vitres) et d’entretien courant (réparations, 
menus travaux…)  

 
- un forfait annuel de 870 € est à la charge du PMGF pour les frais d’usage des matériels mis 
à disposition, révisable en fonction des coûts réels : 

• Coût d’impression copieur 

• Abonnement ligne fixe 
 
Le matériel informatique et les téléphones fixes et mobiles sont laissés à l’usage du personnel 
transférés jusqu’à renouvellement du parc, qui sera à la charge du PMGF. 
 

 
 

Article 3 – Date d’effet 

Les modifications énoncées dans le présent avenant prendront effet à compter du 1er janvier 
2026. 
 
 
Toutes les autres clauses de la convention initiale qui ne sont pas expressément modifiées 
par le présent avenant demeurent inchangées et continuent à produire leurs effets. 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux et paraphés, et établi sur 4 pages.  
 
 
 
A Archamps, le ……………………    A Annemasse, le ………………… 
 
 
Pour la Communauté de Communes   Pour le Pôle métropolitain du  
du Genevois,        Genevois français,  
Le Président,        Le Président,  
Florent BENOIT      Christian DUPESSEY 


